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ARTIcLE 5

L'brgañisàti'orn, ses biens et avoirs, quels |ue soient leur siège et. ei
détenteur, jouissent de l'immunité de juridiction, sauf dans la mesure 'où le
Président des Suppléants du Conseil, agissant au nom de l'Organisation, y a
expressément renoncé dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que
la renonciation.ne peut s'étendre à,des mesures de contrainte et d'e;xécution.

ARTICLE 6

Les loceux de l'Organisation sont inviolables. Ses biens et avoirs, où
qlu'ils se trouvent et quel que soit leur détenteur, sont exempts de perquisition,
réquisition, confiscation, e3tpropriation ou de toute autre forme de.cohtràinte.

ARTICLE 7

Les archives de l'Organisation et, d'une manière générale, tous les docu-
Ients lui appartenant ou détemus par elle, sont inviolables, où qu'ils se trouvent.

ARTICtE 8

1. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire
fanciers:

a) l'Organisation peut détenir des devises quelconques et avoii* des comptes
en n'imrporte quelle nmonnaie;

b) l'Organisation peut transférer librement ses fonds, d'un pays dans. un
autre ou à l'intérieur d'un pays quelconque, et peut convertir toutes
devises détenues par elle en toute autre monnaie, au cours officiel de
change le plus favorable à la vente ou à l'achat suivant le cas.
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